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Résumé

La posi�on DOC-2014-09 reprend les orienta�ons de l'ESMA
(2014/869/FR) rela�ves aux obliga�ons en ma�ère de compte rendus
prévues par la direc�ve AIFM. Elle précise les informa�ons que les sociétés
de ges�on de portefeuille ou les personnes morales - dès lors qu'elles
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gèrent un FIA - et les FIA autogérés de droit français doivent communiquer
à l'AMF, le moment auquel ils doivent e�ectuer ce�e déclara�on, ainsi que
les procédures à suivre lorsqu'ils passent d'une obliga�on en ma�ère de
compte rendus à une autre.

Textes de référence

Ar�cle 110 du règlement européen 231/2013 

Ar�cle L214-24 III 3° du code monétaire et �nancier 

Ar�cle L214-24-20 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle 421-36 I du règlement général

Ar�cle 321-167 du règlement général
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La posi�on DOC-2014-09 reprend les orienta�ons de l'ESMA
(2014/869/FR) rela�ves aux obliga�ons en ma�ère de compte rendus
prévues par la direc�ve AIFM. Elle précise les informa�ons que les sociétés
de ges�on de portefeuille ou les personnes morales - dès lors qu'elles
gèrent un FIA - et les FIA autogérés de droit français doivent communiquer
à l'AMF, le moment auquel ils doivent e�ectuer ce�e déclara�on, ainsi que
les procédures à suivre lorsqu'ils passent d'une obliga�on en ma�ère de
compte rendus à une autre.Ce document n'a pas été actualisé au regard
des textes transposant MIF 2 et/ou séparant le régime juridique des
entreprises d'inves�ssement et des sociétés de ges�on de portefeuille.
Ce�e actualisa�on sera réalisée prochainement.
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Du 23 septembre 2014 au 25 juin 2018 | Position DOC-
2014-09
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